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«MM aauâsi

IllMÖIIIE FORESTIÈRE.

Organe de la Société des forestiers suisses.

Rédigé par

Kl. KiUiitloM. W. de ftrcjer/ et J. Ho|ip,
édité par

la librairie Hegiter a Leiizliourg.

M 3. Mars. 1874.
Le Journal suisse d'économie forestière paraît tous les mois chez

!> Hegner à Leitzbourg* Chaque numéro est d'une feuille; le prix
d'abonnement est de 3 fr. — par an, franco pour toute la Suisse. On peut
s'abonner pour 3 fr. 20 à tous les bureaux de poste.

On est prié d'adresser à M. El« Iiaïadolt, professeur à Zurich,
les envois concernant la rédaction; les réclamations relatives à l'expédition
du journal doivent être faites à la librairie Hegiiei* à Lenzbourg.

Procès verbal de la séance de la société des forestiers
suisses, tenue à Locarno le 3 sept. 1873.

Suite de l'instruction pour rétablissement des tables d'accroissement

:

§ 14 La direction de cette station sera chargée d'examiner
ces matériaux, d'en éliminer les détails superflus, d'en résumer
les données principales et de coordonner le lout de telle sorte
que, dans le plus bref délai possible, on puisse en déduire les
bases nécessaires pour déterminer les lois de l'accroissement et

pour établir des tables d'expériences.
Chaque année ces résumés seront communiqués à tous les

inspectorats forestiers cantonaux, ainsi qu'aux administrations
forestières communales qui prennent part à la recherche des
matériaux.

§ 15. Lorsque des difficultés imprévues surgissent dans ces:
travaux de recherches, la direction de la station d'essai donne



les instructions nécessaires ; cas échéant elle peut même être
appelée à visiter les forêts dans lesquelles s'effectuent les recherches.

§ 16. Aussitôt que les matériaux auront été rassemblés en

quantité suffisante pour permettre rétablissement de tables

d'expériences, etc., une nouvelle instruction sera élaborée pour
régulariser l'emploi des matériaux recueillis et coordonnés conformément

à la présente instruction.
§ 17. Les administrations forestières qui prennent part à ces

recherches se chargent des frais résultant des travaux en forêtj
des calculs et du premier groupement des matériaux. Les frais
du travail d'épuration et de coordination qui doit s'exécuter sub-
séquemment à la station d'essai seront supportés par la société
des forestiers suisses ou par la Confédération.

§ 18. La société s'adressera au conseil fédéral pour obtenir
le crédit nécessaire.

Inconvénients des mélanges d'essences trop variées.

L'auteur des »Nouvelles de l'école fédérale des forestiers»
publiées au n° 11 du dernier volume de notre journal, présentait
à l'occasion de l'excursion des élèves forestiers dans les forets
de Habsbourg, des observations très-fondées sur les inconvénients
qui résultent des plantations trop mélangées; et faisait remarquer
que ce genre de cultures, tel qu'il a été pratiqué dans beaucoup
de forêts communales et domaniales du canton d'Argovie, ne
répond pas en somme à ce qu'un forestier est en droit d'attendre
de forêts dont le peuplement serait normal. Ces peuplements
mélangés datent de 1848, ils ont été introduits par feu M.
l'inspecteur des forêts Gehret avec son système dit du Vorwald, et

comme nous en avons aussi établi dans les forêts communales de

Lenzbourg sur une étendue d'environ 300 arpents d'anciens taillis

composés, nous désirons communiquer ici sur leur développement

durant 25 années, quelques observations qui pourront servir

à compléter nos articles publiés précédemment sur cet objet,
dans le journal et plus spécialement dans le Forestier pratique.
Préalablement je veux cependant prier mon honoré collègue et
ami Landolt de ne pas s'imaginer que j'aie pour but de contre-
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